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DEVELOPPEIYŒNT ECONOMIQUE DES PAYS INSUFFISAMMH::NT DEVELOPPES

.. 'Dévelo;?l?ement économique intégré et accords c01lJIQ.erciaux de longue durée.

Pologne Projet;de résolution

LI ASSEMBIEE GE:NERAIE :

1. C.9nsidéran·c gye les richesses naturelles des pays arriérés du point de

vue économique doivent ~tre exploitées pour réaliser les plan ~ développement

économique de ces pays 'conformément à leurs intérêts nationaux et 'lue ces

pays ont le droit absolu de disposer librement de leurs richesses naturelles,

ce que, dans la plupart des cas, ils ne font pas encore à Itheure actuelle,

2. Constatant que la constitution de réserves stratégiques et la course

aux armements provoquent de violentes fluctuations des prix des matières pre

mières, fluctuations 'lui sont préjudiciables aux pays peu développés, sont

une cause dfinflation pour ces pays et gênent leurs achats de machines

et d foutillage nécessaires à leur développement économi'lue ,

3. Convaincue que If un des moyers dtobtenir les ressources nécessaires à

la réalisation des plans de développement économique des pays économig,ucmen-t

arriérés est de créer des conditions qui pel~ttent à ces pays d'acquérir

de l'outillage en échange des matières premières qu'ils exportent,

4. Recommande aux Et~ts Membres de l'Organisation des Nations Unies dfétudier

la possibili-té de conclure des traités commerciaux de longue durée prévoyant

la fourniture aux pays peu développés des machines et de Ifoutill~ge nécessaires

à l'exécution de leurs plans de développement éconami'lue, en échange des

matières premières ~ue ces pays exportent,
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"" "5. Oonsi<lère que <les traités <le ce genre ne <loivent contenir - en dehors des

con<litions commerciales normales, y compris la garantie de l'exécution, des

fournitures mutuelles - aucune condition d'ordre économique ou politi~ue qui

viole~ait les droits Souverains des pays économiquement ~eu développés, ni

àucune cond.ition contraire aux buts des plans de développement économique de

ces :pays;

6. Invite"1f')s pays économiquement peu <léveloppés à pren<lre, conformément à

leurs intér~ts nationaux, les mesures nécessaires" contre les conséquences

nuisibles que la politique de la course aux armements entraîne pour leur

économie, et notamment des mesures qui contribuent au d.éveloppement de llindus~

trie ',et a.e'lJagriculture natibnales,qui St:Ùllulent l'exploitation des reSSources

et a.u capital nationaux et qui assurent la protection de la production nationale

contre une concurrence étrangère 'ruineuse.




